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Qu’est-ce qu’une action ordinaire?
Une action ordinaire correspond à une part 
de la société et donne droit à une partie de 
ses actifs et bénéfices.

Qu’est-ce qu’une action privilégiée
Une action privilégiée est un titre de 
participation qui possède les caractéristiques 
d’une dette et d’une action ordinaire. L’action 
privilégiée est une catégorie de part de la 
société qui donne droit, avant les actions 
ordinaires, à une partie des actifs et des 
bénéfices de l’entreprise.

Comment sommes-nous payés pour nos services?
Lorsque vous achetez ou vendez une action, Edward Jones 
peut agir comme placeur pour compte ou comme 
contrepartiste. La rémunération que nous recevons dépend 
du fait que nous agissons comme placeur pour compte 
ou comme contrepartiste.

Premier et deuxième appel public à l’épargne d’actions 
Nous recevons une concession de vente (frais de vente) 
directement des preneurs fermes qui placent le titre sur le 
marché. Ces frais sont inclus dans le prix de l’offre du titre. 
Nous pouvons aussi recevoir des frais de souscription et des 
frais de gestion. Vous ne payez pas de commission.

Commissions
Nous agissons à titre de placeurs pour compte dans la 
majorité des opérations sur actions, ce qui signifie que nous 
dirigeons votre commande à un intervenant externe afin qu’il 
vende ou achète l’action. Lorsque nous agissons comme 
placeur pour compte, vous payez une commission en fonction 
du montant de l’opération.

Frais d’acquisition
Edward Jones peut agir en tant que contrepartiste lorsque 
vous achetez ou vendez des actions, ce qui signifie que 
nous achetons ou vendons des titres que nous détenons 
ou ajoutons à notre stock de titres. Lorsque nous agissons 
comme contrepartiste, le prix que vous payez par action 
reflète les frais d’acquisition. Ces derniers sont souvent 
appelés « marges bénéficiaires » ou « démarques ». 
Lorsque vous payez des frais d’acquisition, vous ne payez 
pas de commission en sus. Si nous agissons comme 
contrepartiste, Edward Jones peut faire des profits ou subir 
des pertes en fonction du prix des titres que nous achetons 
ou vendons pour exécuter votre ordre.

Comment votre conseiller en investissement  
est-il rémunéré?
Votre conseiller en investissement reçoit un pourcentage 
des commissions ou frais d’acquisition que vous payez 
pour acheter ou vendre les titres. Nos revenus modifient 
la rentabilité globale d’Edward Jones et, en conséquence, 
peuvent influer sur les primes de succursale que votre 
conseiller en investissement reçoit.
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